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Honte au Royal 22e régiment

On s'est trop laissé berner
par l'image pacifique de
nos braves casques

bleus du 22e. Au temps béni
des commandites libérales, la
propagande nous les présentait
comme des espèces de 
pompiers de la démocratie qui,
au nom de l'ONU, parcouraient
le monde au cri de « Bas les
armes! ». Ces missionnaires de
la paix veillaient à ce que les
braises de certains conflits ne
s'enflamment à nouveau. Des
vrais héros de la paix!

Mais avec Harper, voici nos
bons zouaves recyclés dans le
rôle des méchants. Les voici au
service de l'OTAN plutôt que
de l'ONU, provoquant des
conflagrations là où ils n'ont
pas affaire. Les voici devenus
conquérants, poussant du cail-
lou au Texas pour mieux se
payer la peau des talibans. Les
États-Unis ont de quoi se
réjouir : ils entraînent nos trou-
pes à nos frais (25 millions) et
celles-ci feront le sale boulot
en Afghanistan à la place des
marines qui pourront mieux
maintenir l'Irak à feu et à sang.
Le 22e régiment au service de
Georges Bush, celui qui veut
conquérir le monde.

Marc Boutin

Avez-vous connu l'époque des soutanosaures? Jusqu'en
1959, le Québec était contrôlé par un fort détachement de
mâles aux sombres costumes dirigés par des imans aux
couleurs rouge et pourpre qui prônaient la pureté, la pau-
vreté et l'obéissance. Les âmes pécheresses que nous
étions devions leur confier tous nos vices et nos omis-
sions sous peine de brûler vif en enfer pour toujours -
rien de moins. Ils contrôlaient l'État, l'école, nos lectures,
nos pensées et celles de nos voisines. 

Ils avaient, ici même, créé leur propre armée pour défen-
dre leur grand ayatollah casqué dont le pouvoir temporel
était menacé, disaient-ils, au loin, en territoire ultramon-
tain. Ils ont même empêché Elvis Presley de venir chan-
ter au Québec. 

De plus, ils gardaient sous leur domination, dans des
cloîtres et des ashrams, des cohortes de femmes à qui ils
défendaient de toucher aux saintes espèces et de faire
coin-coin. Ces femmes - de leur propre gré prétendaient-
ils - portaient des sortes de burqas à cornette qui compor-
taient plusieurs épaisseurs les empêchant de sauter et de
faire du sport, en plus de nuire à la satisfaction de cer-
tains besoins. Bref, le Québec en avait marre des souta-
nes.

La Cacanie entre en jeu

Mais bien qu'on en avait marre, comment aurions-nous
réagi à l'époque si une bande de bachi-bouzouks du 22e
Bataillon Royal d'une lointaine Cacanie, prétendument
couverts de gloire et s'autoproclamant  « soldats de la
liberté », avait envahi les basses terres du Saint-Laurent,
distribué des bonbons aux enfants et placé un leader fan-
toche au parlement. Ces bouzouks, armés jusqu'aux
oreilles, nous auraient ensuite déclaré en grande pompe :
« À la demande de votre propre gouvernement, nous
sommes venus pour votre bien exterminer les méchantes
soutanes qui se sont cachées dans la forêt boréale où ils
laissent pousser leurs barbes ». 

Je ne sais pas vous, mais moi j'aurais répondu « Wo les
moteurs! Il appert que les soutanes sont ici dans leur pro-
pre pays ce qui n'est pas votre cas. D'ailleurs, y avez-
vous pensé deux minutes, ces soutanes ont des mamans
qui les aiment. S.V.P. laissez-nous régler ça «entre nous»
et prière de retourner jouer au soldat dans vos Texas, vos
Petawawas et vos Valcartiers respectifs. La fôret boréale,
on est capable de la ratiboiser nous-mêmes. Merci.
Bonsoir. ».

La comparaison peut tenir
La comparaison, bien sûr, est quelque peu boiteuse. J'en
conviens. Nos curés, on les aimait bien. Mais la logique
de l'affaire c'est que les soldats canadiens sont coupables
du pire des crimes, celui d'exporter la guerre. On a com-
paré les talibans aux soldats d'Hitler mais cette compa-
raison ne tient pas : Hitler exportait la guerre tandis que
les Alliés, du moins jusqu'à Stalingrad (fév. 1943), ne
faisaient que riposter. En Afghanistan, et ils n'ont pas le
choix, ce sont les talibans qui ripostent à une guerre d'oc-
cupation menée par l'OTAN en fonction des intérêts stra-
tégiques et économiques des États-Unis. La barbarie est
du côté de ceux qui envahissent et toute guerre d'agres-
sion est une démission intellectuelle.

Quand les riches font la guerre, 
ce sont les pauvres qui meurent (Sartre)

C'est la société civile qui, en Afghanistan comme en
Irak, est attaquée, qui subit le contrecoup de ces soldats
que nos politiciens font jouer au bang bang. Et la société
civile du Québec, dans une moindre mesure bien sûr, ne
sera pas épargnée. Quand les riches font la guerre, des
deux côtés ce sont les pauvres qui meurent ou qui en per-
dent des membres comme ce pathétique troupier cana-
dien de vingt ans, fier d'avoir sacrifié sa jambe sur une
mine pour Stéphane Harper et sa cause étatsunienne. Et
attention, quand on exporte la guerre comme le fait l'ar-
mée canadienne, il faut s'attendre à ce qu'un jour elle
frappe le monde ordinaire ici, chez nous. Comme c'est
arrivé en Espagne, aux États-Unis, en Angleterre...

Le Québec a déjà eu ses propres talibans



N’en déplaise aux Conservateurs,
l’image de la mission canadienne en
Afghanistan a du plomb dans l’aile.

Et les publi-reportages télévisuels sur les
camps d’entraînements high-tech au Texas
n’y changeront rien. En effet, la
Commission d’examen des plaintes concer-
nant la police militaire enquête présente-
ment sur des cas présumés de torture de
détenus en Afghanistan, survenus en avril
dernier et ce, suite à la plainte du professeur
de droit à l’Université d’Ottawa et ardent
défenseur des droits humains, M. Amir
Attaran.

Des blessures suspectes

Grâce à la Loi sur l’accès à l’informa-
tion, M. Attaran a pu analyser quatre
cents pages de documents1 (rapports de
médecins entre autres) liés aux condi-
tions de détention d’une quarantaine
d’Afghans détenus par l’armée cana-
dienne. Il a découvert qu’en avril der-
nier, trois de ces détenus2 présentaient
des blessures anormales et c’est pour-
quoi il a porté plainte. « Pour les trois
détenus, ce sont toujours des blessures
sur la figure, sur le dos, sur les bras qui
m’indiquent que c’est probable, ce
n’est pas prouvé, mais c’est probable
qu’on a battu les gens pendant qu’ils
étaient entre les mains des soldats cana-
diens », a déclaré M. Attaran en entre-
vue3. Après avoir nié complètement les
événements, l’Armée canadienne a
annoncé en conférence de presse, le 6
février, qu’elle allait mener pas moins
de deux enquêtes. Est-ce que les hauts

commandants militaires auraient senti
la soupe chaude ?

Une enquête publique 

Selon le professeur d'Ottawa, « une enquête
publique constitue un signal fort pour les
CanadienEs et les militaires que ces abus
sont intolérables ». Il rappelle également que
la Commission d’examen des plaintes a été
mise sur pied pour assurer la transparence de
telle enquête suite aux tentatives ratées de
camouflage de l’assassinat d’un jeune
Somalien en 1993.4 Aujourd’hui, il semble
que l’Armée canadienne veuille à nouveau
s’arroger le droit à l’impunité et de la sorte,
protéger ses soldats. En effet, le capitaine
Steve Moore, grand prévôt et responsable
des enquêtes militaires, a demandé à la
Commission des plaintes de ne pas ouvrir
d’enquête publique avant que les résultats de
l’enquête interne ne soient connus et ce, un
jour seulement après que le ministre de la
Défense, Gordon O’Conner, ait déclaré que
toute la lumière serait faite sur ces présumés
abus. Placée dans une situation plus que
délicate, la Commission des plaintes a
déclaré qu’elle fera connaître sa décision à
ce sujet lors de la semaine du 12 février. 

Tentative d’intimidation

Par ailleurs, M. Attaran a dénoncé le fait
qu’il avait été victime « d’une tentative d’in-
timidation » par une membre des services du
capitaine Moore, ce que cette dernière a
admis. Lors d’une conversation téléphoni-
que, la commandante LaViolette a accusé
M. Attaran d’avoir une « attitude non pro-
fessionnelle » et elle lui a demandé « s’il
poursuivait des intérêts personnels dans

cette affaire. » 

Le gouvernement complice ?

On est en droit de se poser certaines ques-
tions face au silence de l’Armée canadienne
et du gouvernement conservateur pendant
les dix derniers mois. Pourquoi la police
militaire, lorsqu’elle a constaté que les sol-
dats remettaient des prisonniers blessés, n’a
pas enquêté ? Depuis combien de temps, le
chef de l’état-major Rick Hillier et le minis-
tre de la Défense, Gordon O’Connor étaient
au fait de cette affaire ? Pourquoi repousser
l’ouverture d’une enquête publique ? 

Une mission de guerre

Bien que les termes bavure, débordement et
dommages collatéraux soient utilisés à
satiété, tant par le gouvernement fédéral que
par les médias, ils ne peuvent camoufler la
réalité. Cette réalité, c’est que le Canada
n’est pas en mission de paix en Afghanistan,
mais bien en guerre. Et lorsqu’on entraîne
des personnes à combattre l’Ennemi terro-
riste, il ne faut pas ensuite s’étonner que ces
derniers ne fassent pas dans la dentelle.
C’est pourquoi il est impératif que la popu-
lation canadienne se questionne sur la légiti-
mité de la présence canadienne en
Afghanistan. Désirons-nous venger les
Canadiens morts le 11 septembre 2001 en
occupant l’Afghanistan comme l’a affirmé
le ministre de la Défense dernièrement ?
Désirons-nous cautionner la destruction de
ce pays afin que nos firmes d’ingénieurs se
remplissent les poches en le reconstruisant
ensuite ? Le sort des femmes afghanes et la
démocratie ne sont visiblement pas des dos-
siers prioritaires dans cette fameuse mission

canadienne.

1. M. Attaran
a précisé que
ces docu-
ments avaient
été censurés
et que seule-
ment dix
pages étaient
pertinentes.
Le gouverne-
ment cana-
dien lui a
confirmé qu’il était en possession de photos des
trois détenus mais qu’elles étaient censurées.

2. À l’heure actuelle, on ignore ce qu’il est
advenu de ces trois prisonniers. Il est possi-
ble qu’ils aient été remis à la police afghane,
aux Américains ou tout simplement libérés.
Les soldats canadiens qui seraient impliqués
sont de retour au pays.

3. Toutes les déclarations de M. Attaran sont
tirées d’une entrevue donnée à Radio-
Canada à l’émission Maisonneuve en direct.
h t t p : / / w w w . r a d i o -
canada.ca/nouvelles/National/2007/02/06/0
03-Oconnor-enquete-allegations.shtml,
consulté le 8 février 2007.

4. En 1993, des soldats canadiens ont battu
des Somaliens et torturé à mort Shidane
Arone, un jeune civil. Ce scandale a entaché
la réputation de l’armée canadienne et mené
au démantèlement du régiment à l’époque.
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La guerre, la guerre, ce n’est pas une raison 
pour se faire mal…ou presque

Le ministre de la défense l'a dit:
l'Armée canadienne est en
Afghanistan pour venger les vingt-

cinq Canadiens qui sont morts le 11 septem-
bre 2001. Celles et ceux qui pensaient
encore que le Canada était un pays pacifiste
sont confonduEs. En réalité, le Canada est
l'un des plus grands exportateur d'armes au
monde, un des pays qui dépense le plus dans
l'industrie militaire, il est profondément
intégré au complexe militaro-industriel amé-
ricain et il participe à de nombreuses guerres
menées par les États-Unis.1

Pour se concentrer sur l'Afghanistan, voyons
ce qu'en disent les principaux intéressés.

Une mission de paix?

« Nous sommes les Forces armées cana-
diennes et notre travail consiste à être en
mesure de tuer des gens ».

- Général Rick Hillier, actuel chef d'état-
major de la défense, alors qu'il commandait

la Force internationale d'assistance à la sécu-
rité (FIAS) à Kaboul en 2003.

Une guerre humanitaire?

« La coalition dirigée par les États-Unis
tente d'utiliser l'aide humanitaire pour susci-
ter du support envers ses ambitions militai-
res et politiques [...] En faisant cela, l'aide
n'est plus considérée comme impartiale et
neutre, ce qui met en danger la vie des béné-
voles des organismes humanitaires et empê-
che l'aide de se rentre aux populations dans
le besoin ».

- Médecins sans frontières, organisation qui
a dû quitter l'Afghanistan après 24 ans de
présence, suite à l'assasinat de cinq volontai-
res, en 2004.

Pour la démocratie ?

« J'offre mes condoléances au peuple de
notre pays pour la présence de seigneurs de
guerre, de barons de la drogue et de crimi-
nels au parlement [...] Les seigneurs de
guerre n'ont pas été élus par le peuple afghan
mais par la machine à tuer, le pouvoir politi-

que, les milliards de dollar et l'intimidation
des fondamentalistes supportés par les États-
Unis. [...] Il n'y a pas eu de changements
fondamentaux en Afghanistan depuis le ren-
versement des talibans ». 

- Malalai Joya, nouvelle députée au parle-
ment Afghan, septembre 2006 lors du
Congrès du NPD à Québec.

Contre le terrorisme?

« À chaque fois que nous tuons un jeune
homme en colère à l'étranger, nous en
créons 15 autres qui vont chercher à nous
attaquer ». 

- Lieutenant-général Andrew Leslie, actuel
Chef d'état-major de l'armée de terre, alors
qu'il commandait la Force opérationnelle à
Kaboul en 2003. 

En notre nom?

Quels que soient les intérêts économiques et
géopolitiques qui ont entraîné le Canada
dans cette mission meurtrière, les
CanadienNEs ne sont pas obligés d'endosser

les horreurs de la guerre. CertainEs manifes-
tent, d'autres refusent de payer la part de
leurs impôts qui sert à financer la guerre,
d'autres incitent les soldats à la désertion,
d'autres tentent de faire cesser le recrute-
ment... Est-ce qu'on ne pourrait pas exiger
que notre argent (celle de nos taxes et
impôts et celle que les patrons font grâce à
notre travail) soit investi dans des projets
jugés socialement utiles par les populations
concernées au lieu de servir à tuer et à
détruire pour pouvoir par la suite « recons-
truire »? Sans abandonner les AfghanEs à
leur sort, tout porte à croire que de retirer
nos soldats armés du pays pourrait améliorer
leur situation.

1. Voir www.coat.ncf.ca pour en avoir plu-
sieurs illustrations

L'occupation canadienne en Afghanistan : le chat sort du sac!

Hélène Nazonex

Evelyne Dubuc-Dumas
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Curieusement, le style de programma-
tion de la CBC (Radio-Canada
anglais) glisse vers le même niveau

que la chaîne américaine FOX, qui opère
comme le bras officiel de propagande du
gouvernement Bush en matière de politique
étrangère. Le traitement médiatique du
conflit en Afghanistan en est un bon exem-
ple. Cette propagande se traduit par les
mêmes images. Une publicité vantant une
carrière dans les forces armées canadiennes
où le métier de soldat est de lutter contre les
feux forestiers ou de protéger les popula-
tions des  inondations. Des reportages où les
soldats canadiens, montant dans les avions,
sont éclatants de santé et sourient, saluant de

la main le rassemblement de leur famille qui
brandissent des pancartes « Nous soutenons
nos troupes ».

Pertes civiles camouflées

Les médias ne s’intéressent pas aux civilEs
tués en Afghanistan qui ne ressemblent pas
à des joueurs de hockey – en somme, les
hommes, les femmes et les enfants au teint
basané. Les dizaines de milliers de pertes
civiles et les infrastructures détruites ne se
méritent que peu de couverture médiatique.
Comme par hasard, chaque fois que des
mortEs afghans sont évoqués, les sources
officielles déclarent que les victimes étaient
des terroristes, que le village était une base
terroriste servant pour lancer des attaques

contre l’armée canadienne. Les talibans
s’opposent à la mission canadienne et cette
mission vise à installer la démocratie, amé-
liorer la situation des droits humains et plus
spécifiquement les conditions de vie des
femmes. On souffle. Pas d’innocent, pas de
remord. Pourtant, est-ce vraiment le but de
la mission canadienne en Afghanistan ?
Plusieurs raisons permettent d’en douter.

Les chefs de guerre démocratiques ? 

Depuis l’invasion en Irak en 2001, les prin-
cipaux alliés du Canada sont les chefs de
guerre, y compris l’Alliance du Nord. Selon
Gilbert Achcar, professeur à l’Université de
Paris, « on ne peux pas dire que la situation
des droits de l’homme se soit améliorée.

Justement en raison du fait que la plupart du
pays reste sous le contrôle des chefs de
guerre qui sont des fondamentalistes réac-
tionnaires. Les femmes demeurent soumises
à la même oppression intolérable dans la
plupart des régions. » 

Une libération pour les femmes ?

Selon Roksana Bahramitash, universitaire
féministe de l’Université de Concordia,
l’idée que les États-Unis et le Canada sont
en train de libérer les femmes afghanes est
une fiction dangereuse créée par « une
machine de propagande de guerre ». Elle
invite les gens à observer la politique inté-
rieure et la politique étrangère canadienne.
Si le gouvernement se préoccupe tant du sort
des femmes, il serait logique de poser des
actions au Canada. Le dossier « Femmes et
violence » de la dernière édition de Droit de
parole en témoigne : des femmes peinent à
sortir de l’oppression et de la violence ici
même à Québec (viol, violence conjugale,
manque de ressources). Il est illogique de
justifier une mission militaire pour supposé-
ment libérer les femmes en Afghanistan
alors que les centres d’hébergement et autres
ressources souffrent cruellement de sous-
financement au Canada. 

Les vrais enjeux

La propagande militaire et gouvernementale
cache d’autres enjeux qui sont les vraies
motivations de la présence canadienne en
Afghanistan, par exemple, les profits géné-
rés par l’oléoduc et la position stratégique
du pays au 21e siècle. Après la chute des
talibans en 2001, les sociétés pétrolières
occidentales se sont attelées à la construc-
tion d’un oléoduc traversant tout le pays.
L’Iran et la Chine étaient les deux seuls
autres pays où l’oléoduc aurait pu être placé,
mais ces options étaient irréalisables selon
les planificateurs occidentaux. 

Dans une perspective historique, la motiva-
tion de la présence (l’occupation) cana-
dienne en Afghanistan est semblable à celle
des Macédoniens, des Mongols, des Anglais
et des Russes à différentes époques: la posi-
tion géographique stratégique du pays.
Selon le journaliste britannique Robert Fisk,
les bases en Afghanistan, en Irak, en Europe
de l’Est, au Koweit, en Arabie Saoudite,
etc., constituent «  le nouveau rideau de fer
de l’Arctique aux frontières de la Somalie à
l’est duquel se trouvent la Chine, l’Inde et la
Russie ».

Un choix de société

La question qui se pose est la suivante :
veut-on continuer à envoyer nos frères,
sœurs et amiEs, sans compter les dépenses
militaires, veut-on que des violences soient
perpétrées, qu’une guerre soit menée en
notre nom?

PPoouurrqquuooii llee CCaannaaddaa eesstt--iill eenn AAffgghhaanniissttaann ??
David Jonhson


